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CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 14 OCTOBRE 2008
Procès verbal administratif

L’année deux mille huit,  le mardi quatorze octobre, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT, Président.

Etaient présents tous les membres sauf :
	M. DEBEUGNY, pouvoir à M. BANACH

M. MENESTRIER, pouvoir à M. LAVALLARD

M. DEHURTEVENT, pouvoir à M. DAMIS

M. DEBLANGIE, pouvoir à M. BABAUT

M. RONDOT, pouvoir à Mme LEFEUVRE

	Excusés : MM. CRAMPON, CAUCHY, GREVIN J-L, MARTIN, POURCHEZ


La séance est ouverte à 20H30. 

Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.

Monsieur JUMEL est désigné secrétaire de séance.

Le PV du 26 juin 2008 est adopté à l’unanimité.

En préambule, Monsieur le Président souhaite la bienvenue aux élus de Fouilloy et leur adresse ses félicitations.
1. Administration Générale - Installation du Conseil de Communauté suite aux élections municipales de Fouilloy.

M. le Président rappelle que suite aux élections municipales de la commune de Fouilloy les 7 et 14 septembre derniers, la liste menée par Madame RENARD a été réélue.

Lors de l’élection du Maire et des Adjoints du 19 septembre, le Conseil Municipal de Fouilloy a reconduit Madame RENARD Claudine dans ses fonctions de Maire.

Les délégués au nombre de 4 siégeant au Conseil de Communauté ont également été reconduits : Mme RENARD, M. JEROME, Mme DEFRUIT, M. JUMEL.

Le Conseil de Communauté est donc ainsi au complet avec les 58 délégués titulaires, et 20 délégués suppléants (Art L.5211.1 et Art L.5211.7 du Code Général des Collectivités Territoriales et statuts de la Communauté de Communes).

2. Administration Générale - Election d’un membre du Bureau suite aux élections municipales de Fouilloy.

M. le Président indique que suite à l’annulation des élections municipales de la commune de Fouilloy, le Bureau Communautaire est incomplet.

Les résultats des élections municipales de la commune de Fouilloy permettent de compléter le Bureau. Il y a lieu de désigner un membre du Bureau à bulletin secret conformément au Code Général des Collectivités Territoriales (Art L.5211.10 du Code Général des Collectivités Territoriales et, en application des statuts de la Communauté de Communes).

Le Conseil de Communauté est appelé à désigner un membre du Bureau.

Pour mémoire le Bureau est composé du Président, de 7 Vice-Présidents, de 4 Membres du Bureau.
Un seul candidat : Mme  Claudine RENARD

Après vote à bulletin secret, les résultats sont les suivants :

Mme Claudine RENARD

38 voix

M Raymond VAN DER HAEGEN
1 voix

Bulletins blancs


14

Mme Claudine RENARD est élue membre du Bureau communautaire.

3. Administration Générale - Commissions et organismes extérieurs - Désignation suite aux élections municipales de Fouilloy.

M. le Président, signale que le Conseil de Communauté est appelé à compléter les commissions et organismes suite au renouvellement du Conseil Municipal de Fouilloy. 
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, reconduit les délégués réélus de Fouilloy dans les mêmes commissions et organismes extérieurs à savoir :

Commission Travaux : M. Philippe JEROME

Commission Economique : Mme Claudine RENARD

Commission Scolaire/Equipement sportif : M. Philippe JEROME, Mme Claudie DEFRUIT

Commission Culture/Tourisme : Mme Claudine RENARD

Commission Environnement : M. Gauthier JUMEL

Commission NTIC : Mme Claudine RENARD, M. Gauthier JUMEL

Commission Administration Générale/Finances : Mme Claudie DEFRUIT

Commission Territorialisation : Mme Claudine RENARD

Commission d’évaluation de transfert des charges : Mme Claudine RENARD

Organismes extérieurs :

· Maison de l’Emploi et de la Formation : M. Philippe JEROME

· Syndicat Mixte d’Aménagement du Bassin Versant de la Somme : Mme Claudine RENARD

4. Personnel - Contrat d’assurances des risques statutaires.
M. le Président rappelle que le Centre de Gestion de la Somme a mis en concurrence son contrat de groupe d’assurance des risques statutaires.

La procédure d’appel d’offres arrive à son terme, la Compagnie Générale Vie ayant pour mandataire la société de courtage SOFCAP a été désignée.

Caractéristiques du contrat :
contrat en capitalisation

Durée du contrat : 4 ans
Date d’effet : 
1er janvier 2009 pour 4 ans
Agents titulaires ou stagiaires affiliés à la CNRACL : 6,11%

Décès + accident de service et maladies imputables au service + maladie ordinaire + longue maladie + maladie longue durée + maternité + paternité + adoption

Avec franchise de 10 jours par arrêt en cas de maladie ordinaire.

Agents titulaires ou stagiaires non affiliés à la CNRACL et non titulaires : 1,22%

Agent effectuant plus ou moins 200 h/trimestre.

Accident de service + maladies imputables au service + maladies graves + maternité + adoption + maladie ordinaire avec franchise de 10 jours par arrêt en cas de maladie ordinaire.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté accepte les conditions ci-dessus détaillées et autorise le Président à signer les pièces se rapportant à ces contrats.
5. Taxe Enlèvement des Ordures Ménagères - Exonérations.

M. MANTEN, Vice Président en charge des l’administration générale et des finances, indique que dans le cadre des exonérations fiscales, la Communauté de Communes est appelée à délibérer avant le 15 octobre pour exonérer de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères les sociétés suivantes :
· Syndicat Inter hospitalier Secteur N°2 Picardie (Corbie)

· SDAVB LIDL Boucherie (Corbie)

· AROMEX (Corbie)

· EURL – PRL Camping la Chantraine (Corbie)

· CIE Nantaise des Eaux (Corbie)

· ALDI (Villers-Bretonneux)

· ATAC (Corbie)

· Garage Citroën SEVA (Corbie)

· Garage Peugeot (Fouilloy)

· Gesmin Station BP (Villers-Bretonneux)

· Ets Boucherie Godebert (Corbie)

· VSDM (Corbie)

· Syndicat Assainissement Vallée d’Ancre (Méricourt l’Abbé)

· Sté Chantelle (Villers-Bretonneux)

· Maison de Retraite (Villers-Bretonneux)

· SA Tattegrain/Pinault (Villers-Bretonneux)

· SHOPI (Villers-Bretonneux)

· L.C.P (Villers-Bretonneux)

· Toupargel/Agrigel (Villers-Bretonneux)

· GEF Industrie (Villers-Bretonneux)

· SARL Gesmin (Villers-Bretonneux)

· CORWIN (Villers-Bretonneux)

· Hypermarché CASINO (Fouilloy)

· Maison de Retraite (Fouilloy)

· Maison de Retraite (Warloy Baillon)

· Gonthiez Frères SA (Corbie)

· LIDL SNC(Corbie)

· Kassprix (Corbie)

· SCI CAP 241 Garage Bocquet (Corbie)

· SOPELEC (Corbie)

· SIMPLY MARKET (Villers-Bretonneux)

A l’unanimité, le Conseil de Communauté accorde les exonérations aux entreprises commerciales ou autres mentionnées ci-dessus.
Suite à une intervention de M. CHEVIN, Maire de Le Hamel, il est indiqué que cette exonération est liée au paiement d’une redevance par les sociétés ou organismes mentionnés ci-dessus, il ne s’agit en aucun cas d’un service grtauit.
6. Gendarmerie de Corbie - Location suite à l’extension - Majoration des loyers - Adoption.

M. MARCILLE, Vice Président chargé des travaux, rappelle que par lettre du 1er août 2008, la Communauté de Communes a été saisie par la Région de gendarmerie de Picardie d’une réévaluation des loyers suite à l’évaluation du service des Domaines des travaux d’extension suivant les conditions financières et juridiques suivantes définies ci-après :

Forme : Avenant n°1 au contrat de location en cours

Point de départ : 1er juillet 2008 

Montant annuel du loyer : loyer total de 92 901,86 € divisé en 3 parties distinctes :

1ère partie : loyer principal de la caserne : 77 405,53 €

2ème partie : majoration suite travaux : 185,33 €

3ème partie : majoration extension : 15 309 €

Clauses de révision : seule la 1ère partie du loyer sera révisable trimestriellement, les 2ème et 3ème parties resteront invariables pendant une durée de 9 ans, soit jusqu’au 30 juin 2017.
Le Conseil de Communauté autorise, à l’unanimité, le Président à signer cet avenant.

7. Aire d’accueil des gens du voyage - Convention de servitude ERDF/Cdc.

M. MARCILLE, fait part d’une lettre du 17 juillet dernier, de l’Office Notarial Annie MARTEL-Bernard DESPORTES domiciliés à Amiens, 512 Avenue du 14 juillet, qui sollicite la Communauté de Communes du Val de Somme pour établir une convention de servitude avec ERDF (Service d’Electricité Réseau Distribution France) concernant la parcelle E numéro 43 localisée à Corbie où est réalisée l’aire d’accueil des gens du voyage.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, autorise le Président à passer et signer un acte concernant une convention de servitude sous seing privé entre ERDF et la Communauté de Communes pour utiliser le droit de passage sur la parcelle mentionnée ci-dessus.

8. Assainissement Collectif - Programmation pluriannuelle - Adoption et demande de subventions.

M. DELABROYE, Vice Président responsable des questions d’environnement et d’assainissement, rappelle que depuis la prise de compétence en janvier 2006, la Communauté de Communes mène diverses études diagnostiques sur le territoire communautaire :
Etude diagnostique Corbie-Fouilloy effectuée par AMODIAG

Etude diagnostique Villers-Bretonneux-Marcelcave-Sailly le Sec réalisée par ACTEA

Etude diagnostique Aubigny raccordement réalisée par B&R Ingénierie.

A partir des conclusions portant sur ces différentes études, il est arrêté les conclusions suivantes portant sur les sites suivants :

- l’étude diagnostique concernant les sites de Villers-Bretonneux, Marcelcave et Sailly le Sec suite aux conclusions rendues les 3 et 12 septembre derniers.

- le raccordement d’Heilly à la station de Méricourt l’Abbé suite aux conclusions de la DDE.

- le raccordement d’Aubigny à la station de Corbie suite à l’étude du maître d’œuvre conduite par B&R Ingénierie.

Le tableau ci-dessous mentionne de façon détaillée les interventions à opérer sur Villers-Bretonneux, Marcelcave et Sailly le Sec (Etude ACTEA). Il est commenté par M. DUMORTIER, Directeur :
	OBJET
	COUTS en € HT

	Travaux relatifs à la pluie mensuelle

Marcelcave

DO amont station à prévoir + création d’un poste de relèvement en entrée station et création d’un bassin de pollution de 500 m3.

· Rehausse du D.O.
· Remplacement de la conduite 200mm en aval du D.O. par un 400mm sur 30ml.
· Bâche de diamètre 4ml.
· Pompes de temps sec 7 l/s – pompes de temps de pluie : 95 l/s

· BP de 500 m3 – dimensionnement à 3.5 fois le débit moyen de temps sec pour vidange du bassin en moins de 24 heures

· Création d’un trop plein en 300 mm sur 40 ml du bassin vers exutoire du DO entrée STEP.
Sailly le Sec 

Voir chapitre mise à niveau de la station
	393 550,00 € HT

	Travaux relatifs à la pluie décennale – Mise en charge apparaissant à partir de l’occurrence 5 ans.

Marcelcave

Doublement du réseau rue du Stade (160ml en Ø 300mm) entre la place de l’église et la rue Gabry par un Ø 400 mm. Création d’un trop plein en Ø 400mm sur 15ml à l’angle de la rue du stade et de la rue Cabry vers un bassin d’infiltration de 150 m².

Sailly le Sec

Remplacement du collecteur en diamètre 150mm, rue de Sailly Laurette par un Ø 300 mm sur 105 ml entre la ruelle des jardins et la ruelle de la Cense.

Villers Bretonneux

La surface d’infiltration nécessaire est de 3 800m². Point à revoir avec étude des bassins actuels suite à la rupture des digues et en attente d’une étude géotechnique.

	54 750,00 € HT

23 625,00 € HT


	Mise à niveau des stations de dépollution

Marcelcave

· Travaux de mise en sécurité du BA et du clarificateur ainsi que canal de comptage.

· Mise en place de pré traitements

· Bassin d’aération – remplacement de la turbine de surface par une turbine de 11.5 kW avec capotage-agitateur à vitesse lente et asservissement de la turbine au rH et oxygène.
· Création d’un dégazeur

· Remplacement des pompes de recirculation (2*25m3/heure) pour assurer 100% à 200% du débit entrant

· Extraction des boues –pompe à rotor excentré d’un débit variable de 25m3/heure

· Traitement des boues - extension du local ou reconstruction - dispositif d’épaississement, extraction depuis le B.A - reprise vers le silo - débitmètre de comptage des boues extraites - silo de 270 m3 pour 9 mois d’autonomie.

· Voir réflexion générale sur le traitement des boues dans le cadre de la reconstruction de la STEP de Villers Bretonneux

	650 000,00 € HT

	Sailly le Sec

- Lagunage (400EH) – régulateur de débit, poste de relèvement et refoulement – canalisations - équipements divers

- Traitement des eaux de temps de pluie – Bassin de stockage, bassin de restitution, équipements divers

- Divers, Moe, étude de définition, topographie, géotechnique.

TOTAL

Villers Bretonneux

Optimisation du fonctionnement (réduction des apports pluviaux sur le réseau d’eaux usées) et reconstruction de la station à échéance 2012
Suppression des inversions de branchement sur Villers Bretonneux suite aux tests à la fumée

-Anomalies en domaine privé, courriers aux riverains pour mise en conformité et poursuite des contrôles par tests au colorant

- Anomalie en domaine public – avaloir

	360 000,00 €HT

150 000,00 € HT

90 000,00 € HT

600 000,00 € HT

2 860 000,00 € HT

(hors démolition)
800,00 € HT

	Reprise des anomalies suite aux inspections télévisées sur les communes de Marcelcave et Villers Bretonneux

Marcelcave

- Reprise d’anomalies, rue de l’hirondelle, rue de la gare et rue Caron 

Réfection sur 200 ml en diamètre 700 mm et reprise de 5 branchements

· un frisage et chemisage partiel, rue Caron

· un fraisage entre RC1 et RH 16

· Objectif – élimination de 36 m3/jour d’ECP

Villers Bretonneux

Reprise d’anomalies, rue du Bois d’Aquennes, rue St Martin, rue de Valmy, rue Parmentier – 20 chemisages partiels.
	116 500,00 € HT

16 000,00 € HT

	TOTAL

	4 715 225,00 € HT

	TOTAL GLOBAL TTC

	5 639 406,10 € TTC


Les opérations de raccordement concernant Heilly et Aubigny

Heilly : 2 201 420,16 € HT

 2 632 898,51 € TTC (Etude DDE – 30/10/2006)
	Désignation
	Coût HT

	Branchement
	    143 390 € 

	Canalisation de refoulement avec tranchée
	    151 600 € 

	Tranchée et remblai en milieu humide
	    285 620 € 

	Réseau principal en 200 PVC ou Fonte (en milieu humide) avec tranchée
	 1 137 302 € 

	Fourniture et pose de regard
	      90 440 € 

	Station de refoulement et travaux annexes
	    139 000 € 

	Station de relèvement et travaux annexes
	      91 000 € 

	Divers (installation, signalisation, PAQ)
	    163 068 € 

	Total HT
	 2 201 420 € 

	TVA 19,6%
	    431 478 € 

	Montant total des travaux TTC
	 2 632 898 € 


Aubigny : 
200 000 € HT

239 200,00 € TTC (Etude B&R Ingénierie Picardie – Mars 2008)
[image: image2.wmf]Désignation

Coût HT

Installation de chantier

3 000 €

        

 

Signalisation et protection de chantier

1 000 €

        

 

Réaménagement du Poste Jean Jaurès

12 000 €

      

 

Poste de refoulement

30 000 €

      

 

Canalisations

 :

Fournitures et pose canalisation DE 60

26 400 €

      

 

Tranchée pour canalisation

19 000 €

      

 

Matériaux D1D2 pour lit de pose et enrobage

9 800 €

        

 

Remblai avec matériaux de type D1D2

14 280 €

      

 

Remblai GNT 0/31,5

4 050 €

        

 

Plus value pour longement de fibre optique

6 000 €

        

 

Démolition de la station d'Aubigny

40 000 €

      

 

Divers et imprévu (10%)

17 235 €

      

 

Maîtrise d'œuvre et études diverses (10%)

17 235 €

      

 

Total HT

200 000 €

    

 

TVA 19,6%

39 200 €

      

 

Montant total des travaux TTC

239 200 €
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Année de 

réalisation

Type de travaux

Estimation 

post Diag en 

€ HT

Montant 

éligible 

Agence € HT

Agence de 

l'Eau

Conseil 

Général

Charge CdC

Avance à taux 

0% 

remboursable 

en 20 ans après 

différé d'un an

50%

20%

30%

2009

Etudes

préalables

et

mission

de

conception

(MO)

à

la

reconstruction

de la station de Villers-Bretonneux

150 000 €

150 000 €

75 000 €

30 000 €

45 000 €

2009

Curage

et

mise

à

niveau

des

bassins

d'infiltration

Attente étude 

géotechnique

Non éligible

Néant

Néant

100%

50%

20%

30%

2009 - 2010

Villers-Bretonneux

-

Etude

pour

réduction

des

surfaces

actives

sur

les BV3 et 7

30 000 €

30 000 €

15 000 €

6 000 €

9 000 €

50%

50%

2010

Villers-Bretonneux

-

Réhabilitation

ponctuelle des réseaux dans diverses 

rues

donc

notamment

BV6

+

travaux

liés au ITV

25 000 €

25 000 €

12 500 €

12 500 €

50%

50%

2010

Marcelcave

-

Travaux

de

réhabilitation

de

réseaux,

rue

de

l'hirondelle, rue Caron, rue Gare

150 000 €

150 000 €

75 000 €

75 000 €

50%

50%

2010

Etudes

préalables

et

missions

de

conception

(MO)

pour

la

reconstruction

et/

ou

remise

à

niveau

des

stations

de

dépollution

de

Sailly

le Sec et Marcelcave

100 000 €

100 000 €

50 000 €

50 000 €

45%

CG =15% 

DGE = 20%

9%

2010/2011

Reconstruction

de

la

station

de

dépollution

de

Villers-Bretonneux

-

Base

actuelle

éligible

Agence

-5000

EH

-

mise

en

eouvre

d'une

filière

boues commune avec Marcelcave

2 671 800 €

2 000 000 €

900 000 €

935 130 €

220 000 €

620 000 €

45%

CG =15% 

DGE = 20%

20%

2011/2012

Mise

à

niveau

de

la

station

de

dépollution

de

Marcelcave

-

Base

actuelle éligible agence - 1000 € EH

572 300 €

500 000 €

225 000 €

175 000 €

100 000 €

Subventions


[image: image4.wmf]Année de 

réalisation

Type de travaux

Estimation 

post Diag en 

€ HT

Montant 

éligible 

Agence € HT

Agence de 

l'Eau

Conseil 

Général

Charge CdC

Avance à taux 

0% 

remboursable 

en 20 ans après 

différé d'un an

35%

20%

45%

2011/2012

Marcelcave

-

Travaux

liés

à

la

gestion

du

temps

de

pluie

-

pluie

mensuelle

400 000 €

400 000 €

140 000 €

80 000 €

180 000 €

2011/2012

Réfection

de

la

zone

d'infiltration

de

Marcelcave

-

en

attente

d'étude

géotechnique

Non défini

Non défini

Délégation 

de MO à la 

CdC

45%

20%

35%

2011/2012

Reconstruction

de

la

station

de

dépollution

de

Sailly

le

Sec

-

Base

360 à 400 EH

381 125 €

381 125 €

171 506 €

76 225 €

133 394 €

2011/2012

Taitement

au-delà

de

la

pluie

mensuelle

et

jusqu'à

la

décennale

à

Sailly le Sec

150 000 €

Non éligible

150 000 €

2012

Sailly

le

Sec

et

Marcelcave

-

Gestion

décennale

85 000 €

Non éligible

85 000 €

50%

20%

30%

2009/2010

Raccordement

d'Aubigny

à

la

station

de Corbie

200 000 €

100 000 €

40 000 €

60 000 €

50%

20%

9%

2011à 2015

Raccordement

d'Heilly

à

la

station

de

Méricourt l'Abbé

2 201 420 €

1 100 710 €

440 284 €

200 000 €

460 400 €

7 116 645 €

2 864 716 €

1 782 639 €

1 319 894 €

1 080 400 €

1 394 862 €

8 511 507 €

Subventions

Total HT

TVA 19,6%

Total TTC


Pour répondre à M. DEMAISON, Maire de Morcourt, il est précisé que le schéma directeur d’assainissement et le zonage sont en cours. Le rapport final est attendu pour la fin de l’année.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté : 
- adopte le programme pluriannuel d’investissement mentionné ci-dessus, 
- sollicite les subventions correspondantes auprès de l’Agence de l’Eau, du Conseil Général et de l’Etat au titre de la DGE, ainsi que les avances remboursables auprès de l’Agence de l’Eau,
- autorise le Président à lancer une consultation pour une mission de maîtrise d’œuvre partielle concernant les opérations à mener sur Villers-Bretonneux, Marcelcave et Sailly le Sec. 
- autorise le Président à signer toutes les pièces s’y rapportant
9. Assainissement collectif - emprunt exercice 2008

M. MANTEN rappelle que lors du vote du BP 2008 en février dernier, au budget assainissement collectif était inscrit un emprunt évalué à 411 000 €.
Une note financière d’orientation présentée au Bureau Communautaire et à la Commission Finances - Administration Générale les 3 et 24 septembre 2008 a confirmé la nécessité de cet emprunt.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, autorise le Président à contracter un emprunt de 411 000 € auprès de la Caisse d’Epargne, aux conditions suivantes :
Taux : 5.75 % 

Durée : 20 ans

Annuité : 35 109.06 €


10. ZAC du val de somme - acquisitions foncieres

M. SIMON, Vide Président en charge du développement économique, indique que l’acte de vente étant intervenu auprès de DELPORTE et Consorts au profit de la Communauté de Communes du Val de Somme, il y a lieu de délibérer suite à cette vente visée par les parties le 25 juillet 2008 sous forme d’acte authentique réalisé par l’Office Notarial de Corbie, domicilié rue Faidherbe.

L’ l’arrêté de DUP a été pris le 9 juillet 2008 par Monsieur le Préfet de la Somme, suite à la délibération de la Communauté de Communes en date du 20 novembre 2007 portant sur une superficie totale de 79 ha 99 a 25 ca.

La Communauté de Communes est ainsi autorisée à acquérir soit à l’amiable, soit par voie d’expropriation les parcelles nécessaires à la réalisation du projet.

Les subventions sollicitées auprès de la Région Picardie et du Conseil Général de la Somme ont été accordées aux termes de conventions respectives datées des 9 octobre 2007 et 12 novembre 2007.

L’acquisition portant sur les propriétés DELPORTE s’est réalisée à l’amiable, le Bureau Communautaire a délibéré le 5 mars 2008 pour fixer le coût définitif suite au report de la déclaration de DUP initialement prévue en février 2008.

Dans le cadre des crédits ouverts au BP 2008 et par délégation du Conseil de Communauté apportée au Bureau en date du 11 avril 2001, le montant compensatoire a été fixé à 78 000 €.

Le compromis passé en 2007 fixe le montant à  4 500 000 €.

La vente est donc établie à 4 578 000 € portant sur une superficie de 59 ha 77 a 9 ca.

Le Conseil de Communauté est appelé à délibérer sur ce projet de façon à établir par la suite l’acte de transfert auprès de la C.C.I.

« PROJET DE DELIBERATION de l’acquisition des Consorts DELPORTE

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 20 novembre 2007.
Vu la délibération du Bureau Communautaire en date du 5 mars 2008.
Vu l’avis du Directeur des Services Fiscaux en date du 5 septembre 2008.
Vu l’acte de vente sous conditions suspensives régularisé le 25 juillet 2008.
Attendu que les conditions suspensives stipulées audit acte sont à ce jour réalisées.

Attendu qu’il convient de ratifier les engagements pris par le Président au nom de la Communauté de Communes,

Le Conseil Communautaire :

· donne son approbation aux engagements du Président relatifs à l’acquisition des Consorts DELPORTE,

· donne tous pouvoirs au Président de la Communauté de Communes de régulariser l’acte authentique constatant la vente aux Consorts DELPORTE la réalisation des conditions suspensives prévues dans l’acte régularisé le 25 juillet 2008, suivant acte à recevoir par la SCP LECOMTE LEMOINE et associés, dont le siège social est à CORBIE (Somme) 7 rue Faidherbe. »

« PROJET DE DELIBERATION pour les rétrocessions à la CCI

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 20 novembre 2007

Attendu que la CCI reçoit des propositions d’acquisition,

Il convient de rétrocéder à la CCI les parcelles tant acquises des Consorts DELPORTE que celles restant à acquérir à l’effet de ne pas retarder la commercialisation des lots

Le Conseil Communautaire :

· autorise le Président à signer toutes pièces se rapportant à la rétrocession à la CCI des terrains acquis ou à acquérir dans le périmètre de la ZAC du Val de Somme suivant acte à recevoir par la SCP LECOMTE LEMOINE et associés, dont le siège social est à Corbie (Somme) 7 rue Faidherbe, moyennant le prix de l’acquisition».

M. HOLLVILLE, Maire de Daours, s’étonne que la vente soit signée, en une seule fois alors qu’il avait été évoqué de répartir l’acquisition sur plusieurs années, et que 78 000 € supplémentaires aient été versés aux Consorts DELPORTE sur délibération du Bureau Communautaire. Il rappelle qu’il y a dix ans, il avait été partisan d’acquérir des terrains avant d’entreprendre des aménagements.

M. DUMORTIER reprend l’historique :
- le compromis de vente a été signé en avril 2007, après avoir négocié depuis janvier. Après contact avec la CCI, il est apparu que la maîtrise totale du foncier faciliterait l’aménagement. C’est la raison pour laquelle une bonne partie des terrains ont été achetés en une seule fois.
Les documents d’urbanisme (PLU) n’ont été complets qu’à la mi-janvier 2008, et le Préfet n’a pas souhaité lancer la procédure de déclaration d’utilité publique à l’approche des élections municipales. 

La date butoir fixée dans le compromis était le 28 février 2008. Une discussion en Bureau Communautaire a donc débouché sur le versement d’une somme évaluée à 78 000 € et sur le placement des fonds débloqués à cette même date, l’arrêté de DUP est intervenu début juillet 2008 et l’acte de vente réalisé à la fin juillet 2008.
M. SOUFFRIN, Trésorier de Corbie,  confirme la régularité comptable et juridique du paiement.
Par ailleurs, il indique que les sommes nécessaires au paiement  ont été placées de mars à septembre 2008.
M. le Président rappelle que la Communauté de Communes a mis en place la TPU en 2001 et n’a pu véritablement intervenir au développement économique qu’à partir de cette date. Il indique également que la Communauté de Communes a dès 1998 réfléchi à la mise en place d’infrastructures et notamment la voie de desserte avec la sortie autoroutière ce qui aujourd’hui donne une valeur ajoutée à cette zone.

Mme DEMAISON, Conseillère générale du canton de Corbie, souhaite qu’un plan de financement soit remis aux élus dont certains nouveaux découvrent le dossier.

M. DUMORTIER indique qu’en fin d’année, la CCI viendra présenter le bilan financier 2007 / 2008, comme prévu dans le traité de concession, qui a été présenté à l’assemblée communautaire en juillet 2007 avec les prévisions budgétaires s’étalant de 2007 à 2021.
Le Conseil de Communauté, par 52 voix pour et 1 voix contre (M. HOLLVILLE), donne son approbation aux engagements du Président relatifs à l’acquisition auprès des Consorts DELPORTE.

11. Syndicat mixte pays du grand amienois - convention de mise a disposition de personnel pour gestion administrative et financiere du syndicat mixte

Il est rappelé que le Bureau du Syndicat Mixte lors de sa réunion du 30 juin 2008 avait validé le principe de confier à la Communauté de Communes du Val de Somme la gestion administrative et financière du Syndicat Mixte du Pays du Grand Amiénois.

Le comité Syndical du Syndicat Mixte réuni le 3 octobre a adopté ce principe.

Cette prestation sera assurée dans le cadre d’une convention de mise à disposition de personnel conformément à l’article L5211-4-1 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Cette convention donnera lieu à un remboursement du Syndicat Mixte à la Communauté de Communes du Val de Somme d’un montant annuel de 5 000 €.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte ce principe et autorise le Président à signer la convention qui a été transmise à l’ensemble des délégués, en annexe de la note de synthèse.
12. Information
Mme DEMAISON informe les personnes présentes d’une réunion organisée par le Conseil général de la Somme le 8 décembre prochain à Mégacité (Amiens) au sujet de la politique territoriale.

La séance est levée à 22 heures.

Monsieur le Président remercie les participants, et les invite à partager le verre de l’amitié.









Le Président,










A. BABAUT
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